
 

 
 

Plan de « nommage » du domaine « .notaires.fr » 
(exception CINP)1 

 
 
 
I. – Dispositions générales :  
 
Après vérification initiale de la conformité à ce plan par le Bureau d’enregistrement retenu par la 
profession (Promopixel), aucune adresse ne sera délivrée – ou refusée – par ce Bureau 
d’enregistrement sans validation préalable par le Conseil supérieur du notariat. 
 
II. – Adresses de messagerie :  
 

a) Notaires : 
 
* Adresse individuelle : 
prenom.nom@notaires.fr 
Exemple : jean-pierre.dupont@notaires.fr 
 
Observations : 
Les cas d’homonymie seront traités au cas par cas (1 à 2 par mois sur environ 700 demandes). 
 

b) Collaborateurs : 
[prenom.nom].[CRPCEN]@notaires.fr 
 
Observations :  
Mêmes règles d’attribution que pour les prénoms et noms des notaires. 
 
Rappel : 
Le code CRPCEN comprend le numéro du département et est composé de 5 caractères ex : 75402 
 

c) Services :  
[nom du service].[CRPCEN]@notaires.fr 
Exemple : comptabilite.75402@notaires.fr 
 

d) Offices : 
office.[nom du ou d’un des notaires]@notaires.fr  
Exemple : office.dupont@notaires.fr ou  
Ou 
office.[nom d’un notaire]etassocies@notaires.fr  
office.dupontetassocies@notaires.fr 
Ou  
officeN°crpcen.nom de la ville@notaires.fr 
Exemple : office17106.royan@notaires.fr 
Ou  

                                                 
1Le plan de nommage ne s’applique pas à la CINP du fait de l’antériorité de la création de ce sous-domaine 
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office.[nom d’un notaire]etassocies-[nom de la ville]@notaires.fr 
office.dupontetassocies-nice@notaires.fr 
 
Nota :  
Il est possible de remplacer le terme « office » par « etude » ou « scp ». 
Il est possible de remplacer les « points » par des « tirets ». 
 

e) Institutions : 
 
Conseil supérieur du notariat :  
 
* Institution : 
csn@notaires.fr 
 
* Personne : 
prenom.nom.csn@notaires.fr 
Exemple : jean.dupont.csn@notaires.fr 
 
Observations : Mêmes règles que pour les notaires et collaborateurs des offices 
 
 
Conseils régionaux de notaires : 
 
* Institution : 
cr.[nom de la Cour]@notaires.fr 
Ou 
cr.ca.[nom de la Cour]@notaires.fr 
Exemple : cr.rennes@notaires.fr ou cr.ca.rennes@notaires.fr 
 
* Personne : 
prenom.nom.cr.[nom de la cour]@notaires.fr 
Ou 
prenom.nom.cr.ca.[nom de la cour]@notaires.fr 
Exemple : jean.dupont.cr.rennes@notaires.fr ou jean.dupont.cr.ca.rennes@notaires.fr 
 
 
Chambres de notaires :  
 
*Institution : 
chambre.[nom du département]@notaires.fr  
Ou 
Chambre.[N° du département]@notaires.fr 
Exemple : chambre.loiret@notaires.fr ou chambre.45@notaires.fr 
 
Chambre interdépartementale : 
chambre-interdep.[formulation des départements au choix du président de la CI]@notaires.fr 
 
Cas particulier lorsque la chambre interdépartementale recouvre la cour d’appel :  
ci.[nom de la ville siège de la cour d’appel]@notaires.fr 
ci.ca.[nom de la ville siège de la cour d’appel]@notaires.fr 
ci.[n°de chaque département séparé par un point]@notaires.fr 
 
Possibilité d’utiliser aussi les abréviations « cd. » suivie du nom du département et « ci. » suivie 
du nom des départements. 
 
* Personne : 
prenom.nom.chambre.[nom du département]@notaires.fr  
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Exemple : jean.dupont.chambre.seineetmarne@notaires.fr 
Exemple 2 : jean.dupont.chambre.77@notaires.fr 
Exemple 3 : jean.dupont.chambre-interdep.toulouse@notaires.fr 
 
Voir ci-dessus pour les cas particuliers. 
 
 
Centres de formation des notaires : 
 
*Institution : 
cfpn.[nom de la ville du centre de formation]@notaires.fr 
Exemple : cfpn.lyon@notaires.fr 
 
* Personne : 
prenom.nom.cfpn.[nom de la ville du centre de formation]@notaires.fr 
Exemple : jean.dupont.cfpn.lyon@notaires.fr 
 
 
Instituts des métiers du notariat : 
 
* Institution : 
imn.[nom de la ville de l’Institut des métiers du notariat]@notaires.fr 
Exemple : imn.lille@notaires.fr 
 
* Personne : 
prenom.nom.imn.[nom de la ville de l’institut des métiers du notariat]@notaires.fr 
Exemple : jean.dupont.imn.lille@notaires.fr 
 
 
Organismes rattachés au C.S.N. :  
 
* Institution : 
[nom complet ou abréviation du nom de l’organisme]@notaires.fr 
Exemples :  

adsn@notaires.fr 
cnepn@notaires.fr 

 
* Personne : 
prenom.nom.[nom complet ou abréviation du nom de l’organisme]@notaires.fr 
Exemples :  

jean.dupont.csn@notaires.fr 
jean.dupont.adsn@notaires.fr 
jean.dupont.cnepn@notaires.fr 

 
 
Congrès des notaires :  
 
* Institution : 
[numéro du Congrès]-congres.[ville/année]@notaires.fr 
Exemple : 108-congres.lyon@notaires.fr 
 
* Personne : 
prenom.nom.[numéro du congrès]-congres.[ville/année]@notaires.fr 
Exemple : jean.dupont.108-congres.lyon@notaires.fr 
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III. – Site Internet :  
 
Office : 
 
[Nom de tous les associes].notaires.fr  
OU  
[Nom d’un associe]et[associes].notaires.fr  
OU au choix de l’office :  
[nom d’un associe]et[associes]-[nom de la commune].notaires.fr  
OU  
[un nom ancien]et[associes].notaires.fr 
 
Pour les SEL : possibilité de nom générique (dénomination sociale) 
 
Nota :  
Il est possible de remplacer le « et » par un tiret. 
Il est possible de faire précéder les adresses par [office-], [etude-] ou [scp-]. 
 
 
Institutions : 
 
Conseils régionaux de notaires : 
 
* Institution : 
Cr-[nom de la Cour].notaires.fr 
Ou 
Cr-ca-[nom de la Cour].notaires.fr 
Exemple : www.cr-rennes.notaires.fr ou www.cr-ca-rennes.notaires.fr 
 
Chambres de notaires :  
 
*Institution : 
Chambre-[nom du département].notaires.fr  
Ou 
Chambre-[N° du département].notaires.fr 
Exemple : www.chambre-loiret.notaires.fr ou www.chambre-45.notaires.fr 
 
 
Chambre interdépartementale : 
chambre-interdep-[formulation des départements au choix du président de la CI].notaires.fr 
 
Possibilité d’utiliser aussi les abréviations « cd- » suivie du nom du département et « ci- » suivie 
du nom du département. 
 
Cas particulier lorsque la chambre interdépartementale recouvre la cour d’appel :  
ci-[nom de la ville siège de la cour d’appel].notaires.fr 
ci-ca-[nom de la ville siège de la cour d’appel].notaires.fr 
ci-[n°de chaque département séparé par un tiret].notaires.fr 
 
 
G.I.E. de notaires :  
 
Le GIE ne peut avoir de site Internet. 
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Groupement de négociation :  
 
 « Le groupement de négociation peut avoir un site Internet mais qui n’est qu’un support publicitaire 
au sens de l’article 31 du Règlement National. Il ne doit pas apparaître sur le site. 
 
RAPPEL : Un groupement est un moyen d’aider les notaires négociateurs à fédérer leurs efforts dans 
le but d’être efficace dans le développement de l’activité, mais ne peut en aucun cas se substituer au 
notaire titulaire du mandat. Si tel était le cas, le groupement viendrait en rupture du lien avec l’acte 
de vente et l’activité redeviendrait commerciale, et donc prohibée. 
La recommandation d’effectuer la publicité sur internet par l’intermédiaire d’un groupement ou des 
organismes professionnels doit s’interpréter comme une facilité à se grouper pour gérer les systèmes 
d’annonces, mais les groupements ne peuvent apparaître de quelque manière que ce soit sur le 
support d’annonces. » 
 
 
IV. – ROLE DES CHAMBRES : 
 
L’ouverture du site internet est conditionnée par l’attribution d’un numéro d’agrément délivré par le 
président de la chambre après vérifications de la conformité de ce site à l’ensemble des exigences 
décrites dans le document « déontologie notariale pour l’utilisation d’internet » et au plan de nommage 
du CSN. 
 


